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J A N V I E R 1920 

E N R E V U E 

Dans un remarquable exposé des principales revendications f o r m u 
lées par ses collègues, M . Tayart de Borms, le dist-ngué commissaire de 
police de Bruxelles, vante les avantages de l 'organisation française qui 
permet aux commissaires de police de passer d'une résidence à l'autre 
sur la décision d u pouvoir central : avancement, convenances, intérêts 
communaux mêmes y gagnent ! Tout cela est vérité ! On ne saurait, trop 
le dire ! Le « hic » c'est l 'autonomie communale. Pauvre autonomie ! E l le 
ne fut pas toujours indéfectiblement généreuse à l'égard des commis
saires de police — qui ne le sait ? Auss i — est-ce appréhension d'un juste 
retour des choses? — elle peut mal se faire à l'idée de commissaires de 
police tout à l a dévotion du pouvoir central . 

Il y a tant de choses à dire en faveur de l 'autonomie communale ; i l 
y on a à peu près autant à dire à rencontre, que nous ne dirons rien 
d'elle. Quant aux commissaires de police, gagneraient-ils à être dans 11 
main de l'Etat plutôt que dans celle des communes ? On peut le croire. 
Sans doute l 'Etat ne tolérerait pas ces stations indéfiniment prolongées 
qui aboutissent à doter les communes de commissaires de police cente
naires, comme ce fut, pensons-nous, dernièrement le cas à Avelghem. Il 
est vrai que l'honorable fonctionnaire était, on assure, resté très vert ; 
i l faisait sa ronde appuyé au bras de sa servante (les femmes au service 
de la police, qui donc l'avait préconisé)? N o n , l'Etat, l u i , aurait eu 
la barbarie de parler de retraite à cet endurant fonctionnaire ; la 
commune, elle, eut la générosité de n'y jamais penser. 

D'ailleurs n'allez pas croire que la mission des commissaires de 
police serait allégée s ' i ls devenaient agents directs de la police genérale. 
Cette police — on peut s'en rendre compte en France — charge les c o m 
missaires de police d'un fardeau très lourd, outre que la police m u n i c i 
pale les requiert là tout autant qu' ic i . Et quels avantages les commissaires 
de police retireraient-i ls donc de leur admission dans la police géné
rale? E h ! ma foi , ces avantages seraient d'ordres divers : avancement 
réglé, traitements équitables, pensions de retraite, cent choses en un 
mot qui les différencient maintenant des agents de l'Etat. Et puis i l n'y 
aurait plus ce joug de la politique locale quêtant de commissaires de 
police sont las de porter. 

Mais — nous allions omettre de le dire — ce ne sera en définitive 
pas pour favoriser leur statut qu'on décrétera les commissaires de police 
agents de la police générale : i l faudra qu ' i l y aille de l ' intérêt même de 
cette redoutable police, et s ' i l est de nos lecteurs qui souhaiteraient 
que nous nous répétions sur un sujet si important, nous les prierions de 
nous suivre dans l ' indication que nous donnons à la lin de cette phrase.(*) 

* * 
Le renchérissement du coûtdela vie qui sévit depuis assez longtemps 

a eu cette conséquence au moins opportune que les traitements des 

(*) De la police générale, v. Revue mai 1919, page 17. 
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fonctionnaires communaux ont été relevés dans la plupart des localités. 
•Les commissaires de police sont donc au nombre des bénéficiaires. De 
son côté le gouvernement a, par voie de mesure générale, prescrit le 
payement d'indemnités extraordinaires qui se justifient par la cherté 
anormale de la vie. 

Il arr ivera qu'au jour où on pourra considérer que Les prix des 
denrées se sont plus ou moins stabilisés, i l arrivera, disons-nous, les 
indemnités de vie chère cessant, que certains commissaires de police 
auront des traitements sensiblement plus élevés que ceux de leurs collè
gues qui exercent dans clés communes où l'édilité se sera contentée de 
joindre aux traitements d'avant-guerre l'indemnité de vie chère pres
crite. Le législateur pourra- t - i l se borner à imputer à l'automie commu
nale des inégalités aussi choquantes ? 11 ne le pourra décemment pas et 
i l y a gros à croire qu'à ce moment enfin, cédante la pression des choses, 
les traitements des commissaires de police seront fixés par une 
loi que les intéressés attendent depuis quelque soixante-dix années ! 

* * * 

L a police des langues ! Ce qui revient à dire réglementation de 
l ' emploi des dialectes. On dit que le gouvernement y songe. Le général 
Balt ia n'y songeait sans doute pas moins le jour de son entrée |à 
Néaux, alias E u p e n ; en langue allemande, i l y porta un toast au Roi , et i l 
termina en, conviant les habitants à crier avec lui : « Es lebe der K o n i g ! » 
Le comte Wolï Metternich, maire d'Eupen, répondit en anglais, et 
tous les gens d'Eupen firent de même : « Rourrah ! H o u r r a h ! 
Hourrah ! » 

* * * 

P o l i c e j u d i c i a i r e 
Noyé dont U cadavre ne présente pas de trace de blessures. - Réquisition d'un médecin lion 

le médecin vérificateur des décès. — Utilité. 

Q U E S T I O N . — Le cadavre d'un inconnu est retiré des eaux de la 
Meuse. Le commissaire de police ne relève sur le cadavre aucune trace 
de blessures, de violences, ni de sévices. L'hypothèse d'un suicide 
s'affirme. Le commissaire de police doit-il dans ces conditions requérir 
un médecin, de visiter le cadavre, le médecin vérificateur des décès 
étant par ailleurs obligé de se transporter auprès du mort ? 

R É P O N S E . — La constatation du décès rentre dans la compétence de 
l'oflicier de l 'Etat c i v i l . Ce dernier peut s'adjoindre un médecin habi 
tuellement dénommé « médecin vérificateur des décès. » Le rôle de ce 
praticien consiste essentiellement à rassurer l'officier de l'Etat c iv i l sur 
la réalité des décès et ainsi permettre à cet officier d'autoriser la mise 
en terré. 

Toute différente sera l'action du médecin requis par le commissaire 
de police agissant comme oflicier de police judiciaire , de rechercher 
attentivement les causes de la mort d'une personne retirée des eaux. 

L'hypothèse d 'un crime dirige alors les investigations du médecin ; 
i l y aura exploration corporelle, recherche de toute lésion ou blessure 
propr J à confirmer la dite hypothèse. 



- 147 -

L'action du médecin requis par la police est, on s'en rend compte, 
différente de l'action banale du médecin vérificateur des décès ; aussi 
est-il indispensable que le commissaire de police requière dans les cas 
de l'espèce un médecin de procéder à l 'exploration du cadavre et de 
déposer rapport . Tl ne peut se contenter de la tournée obligatoire du 
médecin vérificateur des décès. 

A u reste la matière est régie par les dispositions ci-après du 
Code c i v i l : 

« A R T . 81. — Lorsqu' i l y aura des signes ou indices de mort violente, 
ou d'autres circonstances qui donneront l ieu de le soupçonner, on ne 
pourra faire l ' inhumation qu'après qu 'un officier de police, assisté d'un 
docteur en médecine ou en chirurgie , aura dressé procès-verbal de 
l'état du cadavre, et des circonstances y relatives, ainsi que des rensei 
gnements qu ' i l aura pu recueil l ir sur les prénoms, nom, âge, profession, 
lieu de naissance et domicile de la personne décédée. » 

* * * 
P o l i c e m u n i c i p a l e 

Encombrement de la wie publique par le mobilier rie locataires expulsés. — Ordonnance 
de. police interdisant tels dépôts. — Infraction à celle ordonnance commise par un 
huissier. — Illégalité de semblable ordonnance. 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans la revue d'août 1919, page 65, 
nous donnons ci-après le jugement intervenu sur les poursuites 
intentées contre un huissier qui avait, à Saint-Gil les , étant dans 
l'exercice de sa charge, encombré la voie publique en y déposant les 
meubles de locataires expulsés. 

Corr. Brüx, (chambre des vacations), 17 sept. 1919. 
Prés. : M. Berger. — M i n . p u b l . : M. Collard (avis conf.). 

Plaid. : M e Delinge. 
(Ministère public c. Huissier Van Dael.) 

RÈGLEMENT DE POLICE COMMUNALE. — Expulsion de locataires. — 
Interdiction du dépôt des meubles sur la voie publique. — Illégalité. 

Une ordonnance de police qui subordonne le dépôt de meubles sur la 
voie publique, même en cas d'exécution judiciaire, à une autorisation 
préalable du bourgmestre et au paiement d'une somme d'argent, constitue 
un empiétement sur le domaine du pouvoir judiciaire et porte atteinte 
au principe de la séparation des pouvoirs (1!. 

(1) Cons. PAND. B. V I S Règlement communal n« s 98 et s , 141 et s.; Police communale, 
n o s 34 et s.; Embarras de la voie publique, n 0 ! 10 et s., et spécialement n o i 91 à 94, dont voici 
la doctrine : 

Lorsqu 'un huissier ou un notaire dépose sur la voie publ ique des objets pour être 
vendus, si un règlement communal détermine des endroits à cet eltét, i l n 'y a pas contra
vention, parce que la permission écrite réside dans la disposition de l 'ordonnance de police, 
comme dans les cas où un règlement détermine les lieux où les affiches particulières sont 
apposées. Mais, s ' i l n 'y a pas de désignation d'endroits, i l y aura contravention, à moins 
que la loi ne prescrive expressément la vente sur les lieux et q u ' i l soit bien prouvé que la 
vente ne peut s'effectuer sans utiliser la voie publ ique , ce q u i ne se présentera que fort 
exceptionnellement, car la loi fixe toutes les formalités 'les ventes mobilières. — Voy. 
PAND. B. , V° Vente publique de meubles. 



Le t r i b u n a l de police de Saint-Gilles (siég. : M . V E R B I S T ) avait, le 
8 août 1919, rendu le jugement suivant : 

•Attendu que Van Daele, Pierre, huissier à Bruxelles, est prévenu 
d'avoir, en vertu d'une ordonnance de déguerpissement du tr ibunal de 
ce siège, déposé des meubles sur la voie publique sans autorisation préa
lable du bourgmestre et sans se conformer aux prescriptions de l 'ordon
nance communale de police du 26 j u i n 1919; 

Attendu que l 'article 107 de la Constitution belge prescrit aux Cours 
et tribunaux de n'appliquer les règlements locaux qu'autant qu'i ls sont 
conformes aux l o i s ; 

Attendu que la loi du S octobre 1833, relative à l 'expulsion des fer
miers et locataires, et la lo i du 9 août 1887, réglant la procédure en 
expulsion de locataires de maisons ou appartements de faible loyer, ne. 
soumettent l'exécution de l'ordonnance du juge à aucune prescription 
d'ordre administrat i f ; qu' i ls règlent la matière d'une manière complète 
sans nulle intervention du pouvoir exécutif ; 

Attendu qu'en faisant dépendre l'exécution des ordonnances d'expul
sion de l 'autorisation préalable du pouvoir communal , le règlement pré
rappelé empiète sur le domaine du pouvoir judiciaire et porte atteinte 
au principe fondamental de la séparation des pouvoirs ; 

Quid, l o rsqu 'un huissier, par voie d'exécution, met les objets mobiliers appartenant à un 
part icul ier sur le carreau d e l à rue, selon les expressions de la pratique procédurière, a 
q u i a lieu souvent en cas d'expulsion de locataire ? Ici l 'huissier parait devoir échapper a 
toute répression. Il ne fait,, en effet, que prêter son ministère à celui q u i requiert l ' expul 
sion et, en mettant les meubles sur le carreau de la rue, i l ne l'ait que suivre le mode 
d'exécution admis par l 'usage. A ce sujet, M . F AIDER disait dans une de ses conclusions 
devant la Cour de cassation : « Ce mode d'exécution est dans la nature des choses et dans 
les plus anciennes formes de la just ice ; i l repose sur l'exécution parée, dont l 'or igine et les 
formes ont été rappelées par les meil leurs auteurs ; et, pour ce q u i concerne tout part icu
lièrement les dépôts sur les carreaux, les preuves abondent de l 'admission de cette forme 
pour l 'expulsion des locataires. Nous signalerons notamment LOISEIXE, COQUILLE, IMBEHT, 
LOYSEJUI, FERRIÈRE, M E R U N , PONCET, Tnopt.oNG ; la mise sur les carreaux, l 'enlèvement des 
portes et fenêtres, l 'expulsion matérielle des locataires condamnés étaient admis dans les 
voies d'exécution auxquels las sentences de justice prêtaient leur sanction. » — Voy. P a s . , 
1874, p . 493 et la note d. 

Mais dans l'hypothèse que nous venons d'examiner existe-t- i l une contravention du 
chef d'embarras de voirie à la charge de celui qu i a requis l 'expulsion ? S i le requérant ne 
fait qu'exécuter une sentence d'expulsion, i l use de son droi t . Ce droi t r igoureux , i l l 'exerce 
par les voies légales et par les agents compétents, et ce droi t est celui de faire déposer par 
l 'huissier instrumentant et des auxil iaires , sur le carreau de la rue, les meubles de l 'ex
pulsé. L'expulsant n'a donc aucune faute à se reprocher et l 'on ne peut pas dire q u ' i l a 
laisse des objets sur la voie publique, car i l n'a posé aucun acte puisque c'est l 'huissier qu i 
a fait le dépôt légalement et régulièrement. — Cass., 20 avr i l 1874, Pas., p. 190. 

Reste l'expulsé propriétaire ou possesseur légal des meubles déposés sur le carreau. 
Nous estimons que c'est l u i q u i est responsable de la contravention. A la vérité, ce n'est pas 
l u i q u i a déposé personnellement ou fait déposer les meubles sur le chemin publ ic , mais 
l 'huissier , en les y plaçant, selon le droit reconnu de l 'expulsant, les a remis à sa disposi
t ion. Du moment où i l se retrouvait en possession d'objets dont seul i l pouvait disposer, 
il était directement tenu d'en débarrasser la voie publ ique, i l ne pouvait les y laisser. — 
Ibid— Bien évidemment, i l faudra laisser à l'expulsé le temps absolument nécessaire pour 
trouver les moyens de transport et de désencombrement. On ne peut pas dire qu'à son 
égard l 'expulsion soit un cas f o r t u i i , puisque c'est l u i q u i l'a provoquée en manquant à sts 
obl igat ions ; mais i l est cependant certain q u ' i l ne peut deviner le moment que choisira 
l 'huissier instrumentant pour faire l'exécution s i le requérant n 'y renonce pas. On pourrai t 
sans doute soutenir que le locataire est en faute pour n'avoir pas volontairement vidé les 
l ieux ; mais notons q u ' i l est des ordonnances d'expulsion qui ne doivent pas être signifiées : 
telles sont celles des juges de paix, au vœu de la lo i du 9 août 1887. Ajoutons que le loca
taire n'a pas toujours à sa disposition u n autre local et que même i l a p u , comme nous le 
disons plus haut, compter sur la patience ou la bienveillance du propriétaire. 
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Q u ' i l ne peut appartenir à l'autorité communale, sous prétexte d'as
surer la sécurité et la commodité du passage sur la voie publique, de 
connaître de l'exécution des décisions de justice, sous peine de sacrifier 
leur autorité ; que cette dualité de fait dans l'appréciation d'un conflit 
entre justiciables compromet les garanties d'indépendance et d ' impartia
lité indispensable à l'exercice du pouvoir judic ia i re ; 

Attendu que la contravention à l'ordonnance du 26 ju in 1919 ne peut 
être assimilée pour sa justification légale à celle prévue par l'article 551, 
§ 4, du .Code pénal, punissant le fait d'encombrer les rues ou les places 
publiques par des matériaux ou des échafaudages, etc., sans nécessité ou 
sans permission de l'autorité compétente; que la libre exécution des 
décisions de justice qui fixent la l imite de leurs droits entre parties est 
d'une nécessité sociale primant toute autorisation préalable du pouvoir 
exécutif; 

Attendu que si le décret du 14 décembre 1889, ainsi que la loi des 
16-24 août 1790, confèrent aux autorités communales le soin d'assurer 
la l ibre circulation dans les rues, c'est à condition de ne pas entraver les 
lois existantes même dans le but de corriger ou d'améliorer leurs moda
lités d'exécution ; 

Attendu que, dans l'espèce, la mesure édictée apparaît d'autant plus 
injustifiée q u ' i l s'agissait d'une locataire coupable d'abus de jouissance 
faisant tort autant à l'hygiène publique qu'aux droits des autres occu
pants; qu'en - laissant son appartement dans un état de malpropreté 
repoussante, elle avait infecté la maison entière, incommodant par là 
d'une manière préjudiciable ses colocataires; 

Attendu que s i nonobstant le nombre très restreint d'expulsions 
prononcées par les juridict ions compétentes, des attroupements p o u r 
raient être provoqués par des protestations illégales, attentoires à l'exé
cution des lois et des décisions des tribunaux, le pouvoir communal 
possède les moyens de les interdire et, au besoin, de les réprimer; 

Sur apppel de la partie civile, le tribunal de Bruxelles (chambre des 
vacations) a, le 17 septembre, rendu le jugement suivant : 

A u fond : 
À tien du qu'à la date du 1 e r août 1919, l 'huissier Van Daele, agissant 

en exécution d'un jugement rendu par M . le Juge de paix de Saint-Gilles, 
le 14 ju in 191.9, a procédé à la mise sur le carreau de la rue de tout le 
mobilier appartenant à Mar ie Verneuft, demeurant place Louis Morichar 
à Sa int -Gi l les ; que, procès-verbal lui ayant été dressé du chef d'avoir 
déposé des meubles sur la voie publique sans autorisation préalable du 
bourgmestre et sans s'être conformé aux prescriptions de l'ordonnance 
de police du 26 j u i n 1919, i l fut acquitté par le premier juge des faits mis 
à sa charge ; 

Attendu que la commune de Saint-Gilles, qui s'était constituée partie 
civile, a seule interjeté appel du jugement; 

Attendu que la loi du 5 octobre 1833, relative à l 'expulsion des loca
taires, et la loi du 9 août 1887, réglant la procédure en expulsion, ne 
soumettent les ordonnances des juges rendues en cette matière à aucune 
prescription d'ordre administratif ; 
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Attendu que l'autorité communale de Saint-Gil les en arrêtant 
« Qu' i l est interdit de déposer sur la voie publique, même en cas d'expul
sion ou d'exécution judiciaire , des meubles et objets quelconques sans 
autorisation préalable du bourgmestre, lequel désignera l'emplacement 
où les dits objets seront transportés aux frais, risques et périls des 
officiers ministériels et de leurs requérants et à charge par eux de cons i 
gner à la caisse communale une provision suffisante pour couvrir les 
dépenses qui pourraient résulter pour la commune de ces opérations, est 
sortie manifestement des attributions qui l u i sont conférées par les lois , 
de prendre, en vertu de son droit de police, des règlements et o r d o n 
nances pour assurer la sécurité et la liberté de circulation dans les rues 
et places publiques; que l'ordonnance de police du 26 juin 1919, en 
subordonnantie dépôt de meubles sur la voie publique, même en cas 
d'exécution judiciaire, à une autorisation préalable du bourgmestre et au 
paiement d'une somme d'argent, constitue en effet un empiétement sur le 
domaine du pouvoir judiciaire et porte atteinte au principe de l a sépara
tion des pouvoirs ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 107 de la Constitution, les Cours 
et tr ibunaux ne doivent appliquer les arrêtés et règlements généraux, 
provinciaux et locaux qu'autant qu' i ls sont conformes à la loi ; 

Attendu au surplus que l'exécution forcée à laquelle i l a été procédé 
a été rendue nécessaire par l'inaction de Verneuft; qu'elle a été faite 
dans les formes légales par l 'huissier Van Daele, agissant au nom 
de la l o i ; 

Que l ' infraction commise ne réunit pas dès lors les conditions 
requises par l 'article 551, § 4, du Code pénal; 

P a r ces motifs, le Tribunal ouï M . le président B E K G E R en son rap
port ; ouï la partie civile en ses conclusions; ouï M . C H A R L E S C O L L A R D , 
Substitut du procureur du roi , en ses réquisitions; statuant contradic-
toirement, confirme le jugement a quo, déboute la partie civile de ses 
conclusions, la condamne à tous les frais de l'instance. 

* * * 
C o m m i s s a i r e de p o l i c e . 

Ancien sous-o[ficier de gendarmerie retraité- — Affiliation à une cause communale ou pm-

vinciale de retraite. — Légalité. 

Q U E S T I O N . — Un commissaire de police qui jouit d'une pension de 
retraite en sa qualité d'ancien sous-officier de gendarmerie, peut-il 
être affilié, à raison de ses fonctions de commissaire de police, à une 
caisse communale ou provinciale de retraite ? 

R É P O N S E . — Il n'y a pas de doute. On peut cumuler une pension sur 
les fonds de l'Etat (celle de sous-officier de gendarmerie) avec une pen
sion prélevée sur les fonds communaux ou provinciaux (celle de commis
saire de police). Mais on ne pourrait pas cumuler deux pensions à charge 
du trésor public. En l'occurence cette éventualité ne se présentera pas 
puisque le gouvernement ne pensionne pas les commissaires de police. 
Ces derniers sont parfois affilies à des caisses communales et provinciales 
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de retraite, mais telles caisses n'existent pas partout. Il arrive encore 
que la commune accorde sur les fonds communaux une pension de 
retraite au commissaire de police démissionnaire, soit en l'absence d'une 
caisse de retraite, soit pour majorer la pension que cette dernière 
peut allouer. 

* f * 
l ' o l i c e i i m u i c i p a l e 

Intervention de l'autorité communale dans te patinage sur un fleuve pris par les glaces. — 
Légalité. 

QUESTION. — La police des voies navigables est régie par des dispo
sitions particulières et ne compete pas à l'administration communale. 
Elle appartient à l'Administration des Ponts et Chaussées et est exercée 
par les agents attachés à ce service. Dans ces conditions la police 
locale a-t-elle qualité pour réglementer le patinage sur un fleuve ? 

RÉPONSE. — Le décret des 16 -24 août 1 7 9 0 range au nombre des 
objets de police tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 
passage dans les rues, quais, places et voies publiques. 

Quelque générique que soient les mots « voies publiques », ils n'en
globent pas les voies navigables et la police de ces dernières n'appartient 
pas à la commune. 

Tout au plus les fonctionnaires chargés de la police communale 
sont-i ls chargés, quand la localité oû ils exercent est traversée par 
des cours d'eau, de tenir la main à l'exécution de l'arrêté royal du 
l»1' mai 1889 sur la police des voies navigables, (art. 101) . 

Mais c'est ailleurs que se trouve la solution de la question. Les 
objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité des corps munic i 
paux comprennent encore « le soin de prévenir, par les précautions 
convenables,....", les accidents » (alinea 5, article 3, du décret du 
16-24 août 1790). 

C'est en vertu de ce texte que l'autorité locale est armée du pouvoir 
de police nécessaire pour réglementer le patinage sur les fleuves, les 
rivières et les canaux; même l ' interdire si elle le juge opportun. . 

Les agents des Ponts et Chaussées n 'ont pas intervenir là, le pouvoir 
de la commune peut s'expliquer par le fait que le patinage est sans 
relation avec la navigation ; cependant le même pouvoir s'exercera quand 
les eaux ne sont pas prises par les glaces, et qu ' i l s 'agira par exemple 
de fêtes vénitiennes : l'affluence de public alors aussi est telle que les 
accidents pourraient dégénérer en calamités. 

* : , : * 
T R I B U N E L I B R E (1) 

C o m m e r c e et fabrication d'armes 

Notre gouvernement était bien inspiré en votant la lo i qui porte 
prohibition de débiter l 'alcool ; son geste a prévenu bien des crimes, bien 
des infortunes. 

(1) L ' inser t ion d'articles en « tr ibune l ibre » n ' impl ique aucune part ic ipat ion de la 
lédaction ; la Revue conserve, à l'égard de ces articles, un entier pouvoir d'appréciation. 
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A leur tour, la fabrication autant que le commerce des armes 
devraient, me semble- t - i l , être réglementés dans un intérêt de sécurité 
générale, 

Il y a peu de mois nous étions encore sous le régime de l'état de 
siège et les gouverneurs militaires das provinces avaient interdit non 
seulement le port mais également le commerce des armes. Depuis le 
retour au régime normal, la vente de cesjengins a repris avec intensité. 
Et, conséquence, force crimes et accidents sont déjà à déplorer. C'est 
maintenant une habitude chez les jeunes gens que de sort ir armés, de 
porter de préférence le revolver. N'a-t-on pas vu, il y a quelques jours , 
un jeune écervelé essayer son arme dans un cinéma, en pleine représen
tation, pour le seul plaisir de causer une panique qui aurait pu engen
drer les plus effroyables conséquences ? 

E n marge de ce menu accident, bandits et voleurs s'approvisionnent 
tout à l'aise d'armes de précision : elles ont si bien leur place dans l 'att i
rai l du franc cambrioleur. Quand on songe que des communes ont encore 
scrupule d'armer comme i l convient leurs agents de pol ice! -

Il va sans dire que nous ne portons i c i l ' interdit que contre les armes 
qu ' i l est aisément possible de dissimuler, tels : fusils démontables, tous 
revolvers, pistolets automatiques,. . . etc. Rien ne doit atteindre la fabr i 
cation des autres armes. 

Dans un intérêt de surveillance et de répression, le monopole de la 
fabrication des pistolets et des revolvers pourrait être conféré à la 
Fabrique Nationale d'armes de guerre, à Herstal. 

Les pistolets automatiques dits « B r o w n i n g » seraient exclusivement 
remis en mains de l'armée et de la police; par exception i l en serait 
remis aux habitants autorisés, par mesure exceptionnelle, de porter 
l 'arme de guerre. Toutes ces armes seraient numérotées et portées dans 
un registre-index. Un ou plusieurs magasins existeraient pour la vente. 
La personne autorisée à acquérir une arme prendrait par écrit l'engage
ment de ne la pas céder à un tiers, comme de n'en faire usage que dans 
le cas de légitime défense ou encore pour sauver la vie à d'autres person
nes. Les infractions à cette prescription entraîneraient le reirait de l'arme 
et donneraient ouverture à des poursuites judiciaires. Le numéro de 
l'arme faciliterait fréquemment les recherches en cas de crime ou de délit 
et i l est hors de doute que par la procédure préconisée le nombre de 
meurtres baisserait. 

Nous soumettons cette idée à qui voudra y trouver le modeste désir 
que nous éprouvons de collaborer à la répression de la criminalité. 

E. D U F R A S N E , 

commissaire de police, à Houdeng-Gœgnies. 
* 

H y g i è n e p u b l i q u e . — P o l i c e de l a P r o s t i t u t i o n 

Prophylaxie des maladies vénériennes. . 

Sous le titre « Contribution à la prophylaxie des maladies véné
riennes », l 'Administrat ion du Service de Santé et de l'Hygiène, au 
ministère de l'intérieur, publie le très intéressant travail qui suit : 
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H I S T O R I Q U E . 

On s'accorde généralement à dire que, depuis quatre ou cinq lustres, 
les cas de maladies vénériennes observés ont, d'année en année, régu
lièrement augmentée en nombre, d'une façon inquiétante. Mais durant 
la guerre et depuis l 'armistice, l'endémie a pris le caractère d'un fléau. 
A s'en référer aux autorités médicales les plus compétentes, la gravité 
et la léthalité lointaine de la syphylis n'ont jamais été aussi cruelles. 

Quant au champ d'extension du mal, les grandes agglomérations 
urbaines ne constituent plus, comme jadis, les seuls centres d'infection. 
De plus en plus, les régions industrielles se montrent aujourd'hui 
atteintes. Et les campagnes, où la contamination a été rapportée par les 
ouvriers, les marchands, les voyageurs fréquentant la v i l le , révèlent, 
elles aussi, des désordres vénériens sérieux autant qu'inattendus. 

A u x cas antérieurs à la guerre et qui étaient demeurés sans traite
ment suffisant, faute à la fois de médecins compétents et de médicaments 
spécifiques, sont venus s'ajouter, d'abord .ceux, innombrables, p r o v o 
qués par l'armée allemande, durant les cinquante mois d'occupation 
du pays ; ensuite les derniers, non les moindres, qui ont suivi le retour 
de l'armée belge et l'arrivée des troupes alliées en Belgique. 

Quant à la gravité des cas, l a syphylis semble s'être développée par 
manque de soins, par insuffisance de la nutr i t ion générale des malades 
et par leur manque de persévérance à suivre les traitements prescrits. 

Bref, i l y a urgence, reconnue par tous, à envisager d'ue façon 
pratique le problème de la lutte antivénérienne. 

Trois aspects du problème. 

La prophylaxie des maladies vénériennes doit être envisagée sous 
trois aspects : 

10 Dans ses rapports avec la prostitution ; c'est le problème de la 
police des mœurs ; 

2° Dans ses rapports avec la guérison des contaminés syphilit iques, 
gonorrhéens ou chancrelleux ; c'est le problème du traitement médical ; 

3° Dans ses rapports avec l'éducation intellectuelle et morale d e i 
différentes classes de la société, également toutes menacées par la conta
mination ; c'est le problème de la propagande. 

Policé des mœurs 

11 n'est peut être pas inutile de fixer les caractères qui définissent 
la police des mœurs ; 

I o Organisation administrative de l ' inscription et de la surveillance 
des prostituées par des agents spéciaux ; 

2° Chasse aux prostituées clandestines et contrôle médical des pros
tituées inscrites ; 

3° Isolement et traitement des femmes malades. 
L a loi communale attribue au collège des bourgmestre et échevins, 

la surveillance des personnes et des lieux notoirement livrés à la 
débauche. 

Le collège prend, à cet effet, les mesures propres à assurer la santé, 
la moralité et la tranquillité publiques. 
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Le conseil fait à ce sujet les règlements qu ' i l juge nécessaires et 
utiles (art. 96). 

Aux termes de la loi des 19-22 juil let 1791. les officiers de police 
peuvent entrer en tout temps dans les lieux notoirement livrés à la 
débauche (Titre I, art. 10). 

La loi du 14 août 1887, relative au logement des troupes en marche 
et en cantonnement, interdit de loger les troupes dans les maisons mal 
famée? (art. 8). 

La loi du 16 août 1887, concernant l'ivresse publique, défend de 
débiter des comestibles ou des boissons dans les maisons de débauche. 
El le autorise les. administrations communales à proscrire tout débit de 
boissons dans les maisons occupées soit par une ou plusieurs personnes 
notoirement livrées à la débauche, soit par une ou plusieurs personnes 
condamnées du chef de corruption de mineur ou pour avoir tenu un 
établissement de prostitution clandestine (art. 14). 

La loi du 27 novembre 1891, sur l'assistance publique, porte qu'en 
attendant la revision des dispositions concernant la prostitution, les 
frais de traitement des prostituées, atteintes de maladies syphilitiques, 
sont à charge de la commune sur le territoire de laquelle elles se l ivrent 
à la prostitution. Les frais sont supportés par la caisse communale 
(art. 44). 

Il a paru longtemps impossible de séparer, au point de vue prat i 
que, le problème de la police des mœurs de celui de la prophylaxie 
an ti vénérienne. 

Avant ces dernières années, et l 'ouverture de dispensaires antisy
phil it iques, toutes les mesures prises pour protéger la santé publique 
de l'infection vénérienne étaient confondues avec les règlements de la 
prostitution. 

Mais celte façon d'envisager le problème est, à l 'heure actuelle, à 
l 'Etranger comme en Belgique, taxée d'étroitesse. Une catégorie d'esprits 
des plus respectables, poussés parfois par des soucis exclusivement 
moraux, se déclarent choqués de voir les autorités publiques tolérer la 
prostitution, cette fauteuse de tous les désordres. Tandis que les « régle-
mentaris.tes » se faisaient fort de la rendre moins nocive en la régle
mentant, les « abolitioiinistes » déclarent qu'ils veulent l 'ignorer dans 
toutes ses conséquences. 

D'autre part, les « néo-abolitionnistes », inspirés surtout par des 
préoccupations d'ordre hygiénique, protestent contre une réglemen
tation qui , tout en l ivrant des femmes malheureuses aux tracasseries de 
la police, n'en demeure pas moins, à leur avis, inefficace au point de vue 
prophylactique. 

C'est entre ces théories opposées que les pouvoirs publics, unique
ment préoccupes du résultat pratique, ont dû chercher la voie à suivre . 

Déjà M . le ministre Bara, pour remédier aux graves abus possibles 
de la législation actuelle, avait fait élaborer un projet de lo i entourant 
de certaines garanties l ' inscription des femmes publiques sur les regis
tres des prostituées. 
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Ce projet, déposé le 17 mai 4884, examiné et amendé par la section 
centrale de la Chambre des représentants, ne fut jamais soumis à la 
discussion. 

Un arrêté royal du 81 octobre 1887 institua une commission à l'effet 
de préparer* un nouveau projet de loi sur la police des moeurs. Le 
projet, présenté Je 21 mars 1891, demeura sans suite. 

Cependant l a lutte entre « réglementaristes », « abolitionnistes » et 
« néo-abolitionnistes » continuait. On ne peut dire que les conférences 
internationales pour la prophylaxie de la syphil is et des maladies véné
riennes, réunies à Bruxelles en 1899 et 1902, furent, pour les parties 
adverses, l'occasion de mutuelles concessions bien considérables. El les 
mirent cependant au jour deux conclusions d'ordre pratique, émises 
sous l'orme de vœux : 

1" Voi r réfréner la prostitution par l'amendement des lois civi les , 
pénales et sociales ; 

2° Lutter contre la contamination: par l'assainissement des porteurs 
de germes vénériens ; par l'éducation de là jeunesse des deux sexes et 
du grand public en général, auquel i l faudra, par tous les moyens de 
vulgarisation, enseigner les dangers de la contamination : par la protec
tion des nourrices et des nourrissons; par la réforme de l 'hospitalisation 
des malades atteints ; par la création de dispensaires. 

Le projet de loi sanitaire, déposé en 19.1, a précisément en vue 
« d'autoriser le gouvernement à prescrire, par voie de règlements géné
raux, les mesures de prophylaxie et d'assainissement nécessaires » et 
d'édicter les sanctions appropriés — les mesures de prophylaxie étant 
les mesures propres à préserver de la maladie ceux qui n'en sont pas 
atteints : telles, par exemple, l ' isolement du fnalade chez lui ou à l 'hô
pital , la désinfection des personnes, des vêtements et du logis. Ce projet 
de loi est destiné à armer le gouvernement pour la lutte contre l ' in fec 
tion vénérienne comme pour toute autre. 

Traitement médical. 

Une évolution plus importante s'est marquée dans la connaissance 
des moyens de traitement des affections vénériennes. E n ce sens, devant 
les résultats qui semblent acquis à ce jour, on peut dire que la syphil is 
est une des affections qui ont bénéficié, de la façon la plus large, des 
progrès de la science contemporaine. El le a vu son diagnostic assuré et 
rendu rapide par les découvertes de nos savants compatriotes Bordet et 
Gengou, et par l'usage de l 'ultra microscope. El le a vu sa curation inten
sifiée de façon merveilleuse par les composés arsenicaux. 

Il paraît bien qu' i l sera longtemps encore impossible d'abandonner 
toute réglementation de la prostitution. Etant établi que le plus grand 
nombre des cas de maladies" vénériennes sont, sans conteste possible, 
contractés et propagés par les prostituées non surveillées, non régle
mentées, on tirerait difficilement de cet état de fait la conclusion que 
les prostituées surveillées quant à présent doivent être désormais lais
sées sans surveil lance. 

Mais l'idée neuve, l'idée pratique qui s'est fait jour dans l 'état-major 
antivénérien, ou du moins qui paraît s'être triomphalement imposée, 
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c'est que la stérilisation rapide des contaminés syphilitiques, gonor-
rhéens. chancrelleux, représente le moyen de choix d'une prophylaxie 
réelle des affections vénériennes. La désinfection intensive et complète 
des malades, avec leur isolement pendant la durée d'activité du germe 
infectieux : ces deux principes, qui se sont montrés fertiles en heureux 
résultats dans la défense contre toutes les affections contagieuses, 
restent intangibles dans la lutte contre les affections spéciales qui nous 
occupent. 

Propagande. 

ILimporte concurremment d'instruire les malades, les jeunes gens, 
les jeunes filles du danger des rapports sexuels en dehors de l 'union 
consacrée, de montrer à nos enfants les avantages personnels de la 
réserve sexuelle, d'abord dans leur intérêt propre, ensuite dans l'intérêt 
des autres, dont ils ont l'absolue obligation de respecter, en toute 
circonstance, la santé. 

Certes i l peut se passer un long temps encore avant que ces pres
criptions prennent force de l o i . H est cependant du devoir de tous les 
esprits éclairés, de commencer, dès l 'instant, à en faire intellectuelle
ment comprendre, à en faire moralement admettre les indiscutables 
principes. 

Tous les moyens de propagande connus doivent être employés, et de 
nouveau être proposés. Les tracts simples et faciles à l ire, répétés avec 
des accents différents, suivant la classe de la société à laquelle ils 
s'adressent, devront être largement distribués. Les instituteurs, les 
professeurs, avertis du danger dont ils ont à garer leurs élèves des deux 
sexes, seront mis en possession de guides leur permettant d'entrer dans 
l 'exposition de ces sujets délicats, suivant des formes éprouvées et d'une 
manière suffisamment persuasive, tout en demeurant décente. 

Des conférences seront encouragées, de façon à intéresser des a u d i 
toires différents. L'attention qui permet l'intérêt, lequel emporte l u i -
même la confiance de l 'auditeur, demande, pour s'imposer, de la variété 
dans les moyens d'exposition : une jeune élégante ne se laisse pas con
vaincre par le sermon qui terrorise une fille de ferme. 

L a presse quotidienne, par son immense et continuelle diffusion, 
parait un instrument de propagande à employer en toute première 
l igne. Il serait téméraire de prétendre se passer d'un agent d'éducation 
qui se montre si puissant en des objets bien moins dignes de la d i v u l 
gation que ceux qui nous occupent. 

R É A L I S A T I O N S . 

Telles sont les vues générales qui paraissent pouvoir être proposées 
dans l'état actuel de nos mœurs et de notre législation. 

Déjà, avant la guerre, l 'administrat ion du Service de santé et de 
l'hygiène se disposait à entrer dans la voie des réalisations pratiques. 

En 1910 , elle s'était mise en rapports avec l'autorité provinciale 
d'Anvers en vue de l ' inst i tut ion, dans notre métropole commerciale, 
d'un dispensaire de prophylaxie des affections vénériennes. Mais diverses 
circonstances eurent pour résultat de faire abandonner le projet. 
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Les recherches bactériologiques et microscopiques concernant le 
diagnostic des maladies vénériennes étaient effectuées, antérieurement 
à décembre 1912, dans leur province respective, par les instituts de 
bactériologie du Hainaut, de Liège et de Namur. 

Par décision ministérielle du 24 décembre 1912, les inspecteurs 
d'hygiène de la Flandre occidentale, du L i m b o u r g et du Luxembourg 
recevaient mission de procéder aux recherches bactériologiques et 
microscopiques relatives au diagnostic des maladies vénériennes, qui 
leur seraient demandées par les médecins de ces provinces. 

Par circulaire du 27 décembre 1912, M. le Ministre de l'Intérieur 
faisait connaître, aux gouverneurs des trois autres provinces, que les 
mêmes recherches y seraient gratuitement effectuées, dans leur ressort, 
par les inspecteurs d'hygiène, si elles n'étaient assurées par leur service 
d'analyses bactériologiques. 

A la suite de cette invitation, la province d'Anvers chargeait le 
laboratoire provincial de pratiquer gratuitement les analyses pour les 
indigents. 

La province de Brabant décidait l'organisation d'un service entière
ment gratuit . 

Enf in , en Flandre orientale, un service semblable fonctionnait dès 
février 1914. 

E n vue d'initier plus exactement la généralité des médecins du 
Royaume aux méthodes nouvelles de diagnostic, de traitement et de 
prophylaxie antivénérienne, une Instruction sur la syphilis et la blen-
norrhagie, rédigée par les soins du Conseil supérieur d'hygiène, fut 
distribuée à tous les membres du corps médical belge. 

Cette brochure trace de façon magistrale les grandes lignes des 
méthodes de diagnostic, de traitement, de prophylaxie de la syphilis et 
de la gonorrhée, ainsi que le plan de défense sociale contre ces deux 
affections vénériennes. El le doit, dans les intentions du Conseil, être 
suivie d'une instruction au public, dont les circonstances n'ont pas 
encore permis la rédaction. 

Signalons enfin qu'en 1913, M. le Ministre de la Justice H . Carton 
de W i a r t a soumis aux Chambres un projet de loi qui tend notamment 
à punir de peines correctionnelles : 1° quiconque aura exposé, vendu ou 
distribué des objets destinés à servir la lubricité, les aura fabriqués, 
détenus, importés, transportés, remis à un agent de transport ou de 
distribution, ou les aura annoncés par un moyen quelconque de publ i 
cité ; 2° quiconque, par des avis, annonces, prospectus ou correspon
dances publiques, aura facilité ou favorisé la prostitution ou la débauche. 

S I T U A T I O N D E F A I T A V A N T LA G U E R R E . 

Avant d'indiquer les efforts qui ont été tentés, depuis l 'armistice, 
pour la réalisation du programme ci-dessus esquis-ré, i l ne sera sans 
doute pas inuti le de faire rémunération rapide des institutions qui 
existaient à cette époque. 

Pour éviter les répétitions, nous rangeons sous le n° 1 les services 
c o m m u n a u x ; sous le n° 2 les services dépendant d'administrations des 
hospices; et sous le n° 3 les institutions privées. 
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Province d'Anvers. 

Province. — Laboratoire provincial : Service de diagnostic bacté
riologique. 

Anvers. — 1. Police des mœurs. Contrôle médical des prostituées. 
2. Hôpital de Stuijvenberg : Service hospitalier pour malades des 

deux sexes ; service hospitalier pour protituées; consultation. 
Hôpital Sainte-Elisabeth : Service hospitalier pour malades des deux 

sexes ; service de consultations. 
3. Clinique centrale : Consultation. 
Dispensaire Clémentine : Consultation. 
Hôpital Mar ie -Louise : Consultation. 
Hôpital de dermatologie Nottebohm : Service hospitalier. 
Mctlines. — 2. Hôpital c i v i l : Consultation pour les malades envoyés 

par les médecins et pour les pauvres secourus par le Bureau de Bien
faisance. 

Province de Brabant. 

Province. — Institut Pasteur du Brabant : Service de diagnostic 
bactériologique. 

Anderlecht. — l . Poliee des mœurs. 
Bruxelles. — 1 Police des moeurs. Contrôle médical des prostituées. 
2. Hôpital Saint-Pierre : Service hospitalier pour malades des deux 

sexes ; service hospitalier pour prostituées ; service de consultations. 
3. Laboratoire des docteurs Ruelens, Dustin et Renaud : Diagnostic 

bactériologique. 
Polyclinique centrale : Consultation ; diagnostic bactériologique. 
Polycl inique de Bruxelles : Consultation ; diagnostic bactériologique. 
Institut de Médecine de Bruxelles-Centre : Consultation ; diagnostic 

bactériologique. 
Polycl inique Sainte-Anne : Consultation ; diagnostic bactériologique. 
Diest. — 2. Hôpital : Consultation. 
Etterbeek. — 3. Polycl inique universitaire : Consultation. 
Ixelles. — 2. Hôpital : Consultat ion; diagnostic bactériologique. 
3. Polyc l in ique d'Ixelles : Consultation ; diagnostic. 
Hospice du Calvaire : Consultation. 
Louvain. — 2. Hôpital : Service hospitalier ; consultation. 
Schaerbeek. — 2. Hôpital : Service hospitalier ; consultation ; 

diagnostic bactériologique. 
Saint-Gilles. — 2. Hôpital : Service hospitalier ; consultation. 
3. Institut Médical de Bruxeiles-Midi : Consultation ; diagnostic 

bactériologique. 
Saint-Josse-ten-Noode. — l . Police des mœurs. 
2. Hôpital c iv i l : Consultation. 
Tirlemont. — 2. Hôpital c iv i l : Service hospitalier. 
Vilvorde. — 2. Hôpital c iv i l : Service hospitalier. 

{A suivre). 


